
CUSTOM PROMO N°13803
Offre Lecteur Blu-ray Pioneer
Jusqu’à 100 € remboursés
13102 ROUSSET CEDEX

Modalités de l’offre : 
Pour l’achat d’un lecteur Blu-ray BDP-320, Pioneer vous rembourse 75€*
Offre limitée à une demande par foyer (même nom, même adresse) et exclusivement réservée aux 
particuliers résidant en France Métropolitaine, Monaco et DOM-TOM.

Toute demande illisible, incomplète, falsifiée, insuffisamment affranchie, envoyée après le 31/01/10, ou 
ne répondant pas aux conditions de la présente offre sera considérée comme nulle. Vous recevrez votre 
remboursement par virement bancaire dans un délai de 6 à 8 semaines, sans que ce délai n’engage 
Pioneer France. Frais d’affranchissement et de participation non remboursés. Pioneer se réserve le droit de 
suspendre, modifier ou annuler la présente offre en cas de nécessité. Offre non cumulable avec d’autres 
promotions en cours et valable pour tout résident en France Métropolitaine, Monaco et DOM-TOM.
Conformément à la loi « Informatique & Libertés » du 06/01/78, vous disposez d’un droit d’accès, de 
vérification et de radiation des données vous concernant en écrivant à l’adresse de l’offre.

Compléter le coupon-réponse ci-dessous1

Imprimer le coupon-réponse et joindre les pièces demandées

Envoyer le tout à l’adresse suivante : 

Nom: 	   ......................................................	 Code postal:    ......................................................

Prénom: 	   ......................................................	 Ville:                 ......................................................

Adresse:	   ......................................................	 E-mail:             ......................................................

• ���Le code-barre original du produit à découper sur 
l’emballage (les code-barres des produits se situent  
sur le côté du carton)  
Veillez à ne pas envoyer le numéro de série comme 
indiqué ci-dessous sur la photo de gauche.

• �Une photocopie de la facture d’achat 
de votre lecteur Blu-ray* effectué entre 
le 20/10/09 et le 16/01/10 inclus, en 
entourant la date d’achat et le produit 
Pioneer concerné.

• �Un RIB émanant d’une banque sur le 
territoire français.

Code-barre ici
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Pour bénéficier du remboursement 
de 75€, vous devez : 

• Envoyez le tout avant le 31 janvier 2010 (cachet 	
   de la Poste faisant foi) sous enveloppe suffisamment       	
   affranchie (frais d’envoi à votre charge).


